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I. INTRODUCTION 
 

 Dans une société où la technologie tient une place prépondérante, la médecine doit 

constamment s’adapter aux multiples avancées dans ce domaine. Afin de répondre à de 

nouvelles problématiques, dont la difficulté d’accès aux soins de premiers recours, et dans 

un but de renforcer la coordination entre les différents soignants, mais aussi entre la ville et 

l’hôpital, la télémédecine apparaît comme un atout majeur  (1,2). Cette évolution est d’autant 

plus d’actualité à l’heure de la baisse globale de la démographie médicale sur l’ensemble du 

territoire français depuis plusieurs années (3).  

 

1.1.  La télémédecine  

 

 La télémédecine est une notion récente, définie par la loi HSPT (Hôpitaux, Santé 

Patient, Territoire) de juillet 2009, comme « une forme de pratique médicale à distance, 

utilisant les technologies de l’information et de la communication. Elle met en rapport un 

professionnel médical avec un ou plusieurs professionnels de santé, entre eux ou avec le 

patient et, le cas échéant, d'autres professionnels apportant leurs soins au patient » (4). 

 

 Le recours à la télémédecine permettrait de répondre aux enjeux actuels en : 

- améliorant la prise en charge des patients, en évitant des renoncements aux avis spécialisés 

ou des délais de prises en charge trop longs ;  

- simplifiant le suivi des patients dans un contexte de vieillissement de la population et 

d’augmentation des pathologies chroniques ; 

- facilitant l’accès pour tous les patients à des soins de qualité sur l’ensemble du territoire ;   

- améliorant la qualité de vie des patients, en évitant par exemple le déplacement de 

personnes âgées fragiles ou atteintes de maladies chroniques. (5) 

 

1.1.1. La téléconsultation (TC) 

 

 Le décret du 19 octobre 2010 définit cinq actes de télémédecine : la téléconsultation, 

la téléexpertise, la télésurveillance, la téléassistance et la régulation médicale (6,7). 

  « La téléconsultation a pour objet de permettre à un professionnel médical de donner 

une consultation à distance à un patient. Un professionnel de santé peut être présent auprès 

du patient et, le cas échéant, assister le professionnel médical au cours de la 

téléconsultation. » 
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1.1.2. Cotation et prise en charge de la téléconsultation par l’assurance maladie  

 

 La cotation de la téléconsultation, correspondant à l’acte TCG (Consultation à 

distance réalisée entre un patient et un médecin généraliste ou spécialiste en médecine 

générale dit « téléconsultant »), apparaît dans l’avenant 6 de la convention nationale, fixée 

par l’Arrêté du 1er Aout 2018. Au niveau de son tarif, celui-ci est équivalent à une 

consultation en présentiel (8,9). 

 Depuis septembre 2018, le remboursement par l’Assurance Maladie des actes de 

téléconsultation est ouvert à tous les assurés, quel que soit leur lieu de résidence, et à tous 

les médecins, quelle que soit leur spécialité (10). 

 

 Les majorations usuelles sont applicables et les règles de prise en charge sont les 

mêmes qu’en consultation en présentiel : prise en charge à hauteur de 70 % par l’Assurance 

Maladie et de 30 % par la complémentaire santé, application du tiers payant dans son 

intégralité pour les Affections Longues Durées (ALD), la maternité, les bénéficiaires de 

l’Aide à la Complémentaire Santé et les bénéficiaires de la CMU-C (Couverture Maladie 

Universelle Complémentaire) (5).  

 

1.1.3. Cadre réglementaire de la téléconsultation  

 

 La téléconsultation est encadrée par certaines obligations afin de garantir la qualité 

et la confidentialité des échanges. Elle doit se réaliser via une liaison vidéo et avec une 

solution sécurisée. En fin de consultation, le médecin rédige un compte rendu médical (11). 

 

 Sa réalisation est inscrite dans le cadre du parcours de soins coordonné afin de 

garantir la qualité de la prise en charge.  

Cependant, il existe quatre exceptions à cette règle pour :  

- l’accès direct spécifique à certains spécialistes : gynécologie, ophtalmologie, stomatologie, 

chirurgie orale ou en chirurgie maxillo-faciale, psychiatrie ou neuropsychiatrie et pédiatrie ;  

- les patients âgés de moins de 16 ans ; 

- une situation d’urgence (médecin traitant indisponible dans un délai compatible avec leur 

état de santé) ; 

- les patients ne disposant pas de médecin traitant désigné (9). 
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De plus, le patient doit être “connu” par le médecin téléconsultant, c’est-à-dire avoir 

bénéficié d’au moins une consultation physique (cabinet, domicile patient ou établissement 

de santé) au cours des 12 derniers mois précédant la téléconsultation. 

Ces règles ne s’appliquent pas si le patient ne dispose pas de médecin traitant désigné 

ou si son médecin traitant n’est pas disponible dans le délai compatible avec son état de 

santé. Dans ce cas, la téléconsultation s’effectue dans le cadre d’une organisation territoriale 

(7). 

 

1.1.4. Forfait structure par l’Assurance Maladie  

 

 Par l’intermédiaire de la Rémunération sur Objectif de Santé Public (ROSP) et afin 

d’inciter les médecins à utiliser la téléconsultation, l’Assurance Maladie a mis en place 

depuis 2019, une aide à l’équipement à travers deux nouveaux indicateurs dans le forfait 

structure (12) : 

- équipement pour vidéotransmission sécurisée (indicateur 6) : 50 points (soit 350 €) ; 

- équipements médicaux connectés (indicateur 7) : 25 points (soit 175 €). 

 

1.2. La crise sanitaire de la COVID-19 

 

 L’année 2020 fut marquée par l’émergence d’une nouvelle maladie infectieuse 

respiratoire appelée COVID-19 (COrona VIrus Disease 2019). L’agent infectieux 

responsable, le SARS-CoV-2, de la famille des coronavirus, fut découvert initialement en 

Chine en décembre 2019 (13). 

 Afin de lutter contre le développement de cette pandémie, entraînant une saturation 

du système de soin, différentes mesures ont été appliquées à l’échelle nationale dès mars 

2020. Le confinement de la population française fut sans doute la plus marquante.   

 

1.2.1. Le recours à la téléconsultation  

 

 En parallèle, la médecine de ville a également dû s’adapter. Afin de limiter les risques 

évitables de diffusion et de contamination du coronavirus au sein des cabinets médicaux et 

des centres de santé (14), le recours à la télémédecine, et plus particulièrement à la 

téléconsultation, a été fortement encouragé par la Haute Autorité de Santé (HAS). 
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Elle permet de limiter les risques de propagation du virus et de maintenir le suivi 

médical, particulièrement pour des patients atteints de pathologies chroniques, et prévenir 

les ruptures de soins dans ce contexte sanitaire particulier (14). 

 

1.2.2. Assouplissement des conditions de prise en charge 

 

Afin d’en faciliter l’utilisation dans cette situation d’urgence, plusieurs mesures 

d’assouplissement ont été mises en place courant mars 2020 :  

-  la prise en charge à 100 % par l’Assurance Maladie de la téléconsultation dans le cadre du 

parcours de soins (15) et ce jusqu’au 31 décembre 2021 (16), 

- pour les patients présentant des symptômes suspects ou testés positifs à la COVID-19, la 

téléconsultation est remboursée, y compris hors du parcours de soins coordonnés. 

- pour ces mêmes patients, l’utilisation de tous les moyens technologiques dits « grand 

public », disponibles pour réaliser une vidéotransmission sont autorisés (17) (FACETIME®, 

WHATSAPP®…). 

 

De plus, dans le cas où l’accès à un terminal permettant une vidéotransmission n’est 

pas possible, la téléconsultation par téléphone été autorisée et prise en charge pour (14) : 

➢ les patients présentant les symptômes ou reconnus atteints de la COVID-19 ; 

➢ les patients en ALD ; 

➢ les patients âgés de 70 ans et plus ;  

➢ les femmes enceintes ;  

➢ les patients résidant en zone blanche (zone desservie par aucun opérateur de 

téléphonie). 

Cette dernière mesure a été autorisée lors du premier état d’urgence sanitaire (du 18 

mars au 11 juillet 2020), puis à nouveau mise en place lors de la réactivation de l’état 

d’urgence sanitaire, le 17 octobre 2020 jusqu’à sa fin, le 1er juin 2021 (18).  

 

1.2.3. Une augmentation du nombre de téléconsultations  

 

Les premières données de l’Assurance Maladie montrent un virage massif vers 

l’utilisation de la téléconsultation durant la crise sanitaire. Avant celle-ci, elle enregistre 

environ mille téléconsultations par semaine, toutes spécialités confondues. En avril 2020, 

lors de la première vague (26% de décès supplémentaires toutes causes confondues par 

rapport à 2019 (19)), elle en rapporte plus d’un million par semaine.  
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A cette même période, les premiers chiffres montrent qu’environ 27% des consultations sont 

réalisées en téléconsultation (20). 

 Au cours de l’été 2020, l’activité dans les cabinets de médecine tend à revenir à la 

normale. Le recours à la téléconsultation diminue progressivement mais le nombre de 

téléconsultations reste bien supérieur à celui d’avant la crise sanitaire.  

 

1.3. Objectifs de notre étude  

 

 Il existe de nombreuses études réalisées avant la crise sanitaire, portant sur la pratique 

de la téléconsultation en médecine générale, notamment sur les attentes des médecins et des 

patients, et les raisons de la lenteur de son déploiement. En revanche, il n’existe pas d’étude 

portant sur son déploiement exponentiel et rapide pendant la crise sanitaire de la COVID-19 

de l’année 2020. 

 

 Les médecins généralistes aveyronnais ont-ils eu recours à la téléconsultation lors 

de cette crise sanitaire ? Quel est le profil des médecins généralistes ayant pratiqué la 

téléconsultation ? Comment ont-ils vécu cette nouvelle pratique pour la plupart d’entre 

eux ? Quelle place lui réservent-ils en pratique quotidienne au sortir de l’épidémie actuelle 

?   

 

 Notre étude porte sur l’utilisation de la téléconsultation en pratique quotidienne lors 

de la crise sanitaire liée à la COVID-19 chez les médecins généralistes du département de 

l’Aveyron.  

 

 L’objectif principal est d’évaluer le recours à la téléconsultation depuis le début de 

la crise sanitaire liée à la COVID-19 (mars 2020) et jusqu’en décembre 2020. 

  

Les objectifs secondaires sont : 

- d’étudier les caractéristiques des médecins généralistes téléconsultants,  

- de recueillir leur retour d’expérience par rapport à cette pratique,  

- d’identifier les perspectives d’intégration de la téléconsultation à la pratique quotidienne.  
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II. MATERIEL ET METHODE 
 

2.1. Type d’étude 

 

Il s’agit d’une étude observationnelle, transversale, réalisée sur le département de 

l’Aveyron. 

 

2.2. Population étudiée  

 

Critères d’inclusion :  

 

 La population cible représente l’ensemble des médecins généralistes (MG) en 

activité, inscrits au tableau de l’Ordre des médecins en mars 2021, installés en libéral sur le 

département de l’Aveyron.  

 

Critères d’exclusion :  

 

Les médecins généralistes suivants étaient donc exclus :  

- « remplaçants » : médecins généralistes remplaçants, non installés 

- « retraités » : médecins généralistes retraités  

- « salariés » : médecins généralistes salariés  

 

2.3. Elaboration du questionnaire  

 

 Nous avons créé un questionnaire au format papier à partir du logiciel Microsoft 

Word® [cf annexe 7]. Il comporte 31 questions principalement fermées à choix multiples, 

réparties en quatre grandes parties :  

 - caractéristiques socio-épidémiologiques de la population étudiée,   

 - mise en œuvre pratique de la téléconsultation durant la crise sanitaire,    

 - opinions des praticiens,  

 - perspectives d’évolution. 

 

Une cinquième partie, facultative, permet de recueillir les commentaires libres. 
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Pour certaines questions, les possibilités de réponses sont proposées sous la forme 

d’une échelle de Likert, afin de permettre aux médecins répondeurs d’exprimer leur degré 

d’accord ou de désaccord.  

Le questionnaire s’adresse à tout médecin généraliste répondant aux critères 

d’inclusion et d’exclusion, qu’il ait effectué ou non de la téléconsultation [cf annexe 6]. Dans 

ce dernier cas, le questionnaire s’arrête à la neuvième question. 

  

2.4. Outils de recueil de données 

 

 Le recrutement des médecins généralistes s’est fait à partir de l’annuaire des 

médecins du site du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM), en sélectionnant la 

discipline exercée et le département. 

 

Le recueil de données a été effectué en deux parties.  

Pour la majorité des médecins, il s’est réalisé à l’aide d’un auto-questionnaire 

distribué directement dans les différents cabinets. Le retour étant effectué en main propre ou 

par mail. Un rappel téléphonique était réalisé 15 jours après la distribution. 

Pour les médecins généralistes exerçant dans les zones éloignées, limitrophes du 

département ou absents lors de la diffusion initiale, le recueil s’est fait par envoi du 

questionnaire et d’une enveloppe retour.  

 

2.5. Période de recueil  

 

 Le recueil des données s’est déroulé durant deux mois et demi, du mois d’avril à mi-

juin 2021. Les retours reçus après cette date étaient exclus de l’étude.  

 

2.6. Outil statistique  

 

 Une base de données informatique a été créée avec le logiciel Excel®. L’analyse des 

données a été réalisée avec le même logiciel. Les variables quantitatives ont toutes été 

exprimées en pourcentage.  
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III. RESULTATS  

 

3.1. Description de la population étudiée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Diagramme de flux 

 

Au total, sur l’ensemble des questionnaires distribués, nous avons obtenu 66% de 

réponses.  

387 

MG inscrits à l’ordre des médecins 

d’Aveyron en mars 2021 

215  

MG exerçant en libéral en Aveyron.  

Distribution du questionnaire :  

- 41 par courrier  

- 174 sur place 

 

172 MG exclus (salariat, non installés, retraités) 

147 

Questionnaires reçus 

 

142 

Questionnaires inclus 

 

 

5 questionnaires exclus : 

- 2 questionnaires incomplets 

- 3 questionnaires reçus après la fin de la 

période de recueil 
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Les principales caractéristiques des médecins répondeurs sont les suivantes :  

 

n = 142 
Genre  

Féminin 73    (51%) 
Masculin 69    (49%) 

Nombre d’années d’installation   
Moins de 3 ans 27    (19%) 

Entre 3 et 10 ans 40    (28%) 
Plus de 10 ans 75    (63%) 

Lieu d’exercice  
Rural 

Semi-rural 
Urbain 

64    (45%) 
55    (39%) 
23    (16%) 

  Condition d’exercice  
Seul(e) 

En groupe 
32    (23%) 
110  (77%) 

Recours à un secrétariat  
Oui 
Non 

126  (89%) 
16    (11%) 

Patients en zone blanche  
Oui 108  (77%) 
Non 32    (23%) 

Nombre de consultations par jour  
Moins de 20 

Entre 20 et 30 
Plus de 30 

17    (12%) 
94    (66%) 
31    (22%) 

Participation à la PDSA*  
Oui 124  (87%) 
Non 18    (13%) 

* Permanence des soins ambulatoires 

Tableau 1 : Caractéristiques socio-épidémiologiques des médecins répondeurs 

 

 

Notre groupe se compose de 51 % de femmes (n=73) et de 49 % d’hommes (n=69). 

Le sex-ratio est de 0,9.  

 

Parmi les médecins exerçant seuls, 81 % (n=26) sont installés depuis plus de 10 ans. 

Uniquement un médecin installé depuis moins de 3 ans exerce seul [cf annexe 1]. 

 

Parmi les médecins ayant recours à un secrétariat, 89 % (n= 112) ont, au moins en 

partie, recours à un secrétariat physique [cf annexe 2]. 
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75% (n=106) des médecins généralistes interrogés exerçant en cabinet de groupe 

effectuent entre 20 et 30 consultations par jour [cf annexe 3]. 

 

La PDSA (permanence des soins ambulatoires) permet de maintenir un accès aux 

soins aux heures habituelles de fermeture des cabinets médicaux. 87 % (n= 124) des 

médecins généralistes interrogés y participent en tant qu’effecteurs. 6 % (n=8) d’entre eux 

sont également régulateurs.  

 

3.2. Objectif principal : recours à la téléconsultation 

 

Parmi les 142 médecins interrogés, 76 % (n=108) d’entre eux ont eu recours à la 

téléconsultation lors de la crise sanitaire de l’année 2020.  

 

 

Figure 2 : Répartition du recours ou non des médecins généralistes à la téléconsultation 

lors de la crise sanitaire de l’année 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

76%

24%
Oui (n=108)

Non (n=34)
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3.3. Objectifs secondaires  

 

3.3.1. Caractéristiques des médecins généralistes ayant eu recours à la 

téléconsultation  

 

Nous avons comparé le recours à la téléconsultation par les médecins généralistes selon 

les caractéristiques suivantes :  

 

• Selon le sexe :  

 

86 % (n=63) des femmes et 65 % (n=45) des hommes ayant répondu au questionnaire 

ont réalisé des téléconsultations. 

 

• Selon le nombre d’années d’installation :  

 

 

Figure 3 : Recours à la téléconsultation selon le nombre d’années d’installation. 

 

 Au sein de notre population, les médecins généralistes installés depuis plus de 10 ans 

sont ceux ayant eu le moins recours à la téléconsultation (68%, n=51). Dans chacun des deux 

autres groupes, uniquement 15% n’ont pas eu recours à la téléconsultation (entre 3 et 10 ans : 

n=6 ; moins de 3 ans : n=4).   
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• Selon le lieu d’exercice : 

 

  

Figure 4 : Recours à la téléconsultation selon le lieu d’exercice 

 

Les médecins exerçant en zone rurale sont ceux ayant eu le moins recours à la 

téléconsultation (64%, n=41), au contraire des médecins exerçant en zone semi-rurale chez 

lesquels 9 médecins généralistes sur 10 ont eu recours à la téléconsultation (91%, n=50). 

 En zone urbaine, 74% (n=17) des médecins interrogés l’ont utilisée. 

 

• Selon les conditions d’exercice :  

 

 

Figure 5 : Recours à la téléconsultation selon les conditions d’exercice 

 

86% (n=95) des médecins généralistes exerçant en groupe ont eu recours à la 

téléconsultation, contre 41% (n=13) pour ceux exerçant seuls.  
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• Selon le recours ou non à un secrétariat : 

 

 

Figure 6 : Utilisation de la téléconsultation selon le recours ou non à un secrétariat 

 

Parmi les médecins ayant un secrétariat, 83 % (n=104) d’entre eux ont eu recours à 

la téléconsultation. 25 % (n=4) des MG n’ayant pas de secrétariat l’ont utilisée. 

 

Tous les médecins généralistes effectuant de la régulation médicale dans le cadre de 

la PDSA ont effectué des téléconsultations. 

 

3.3.2. Mise en œuvre pratique de la téléconsultation 

 

Seulement 6% (n=7) des médecins ayant réalisé des téléconsultations en avaient déjà 

réalisé avant la crise sanitaire.  

 

Concernant le nombre de téléconsultations effectuées à cette période, 40% (n=43) 

des médecins en réalisaient en moyenne 3 à 5 par jour [cf annexe 4]. 

 

81% (n=88) des MG ont réalisé des téléconsultations en remplacement de créneaux 

en présentiel. En revanche, 29% (n= 31) des MG ont ajouté de nouveaux créneaux.  
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Le principal motif de téléconsultation était en lien avec la COVID-19 : « patient 

COVID avéré ou suspect, et patient cas contact COVID ». 

 

 

Figure 7 : Répartition des principaux motifs de téléconsultation 

 

Les secrétariats ont pris part à la régulation de l’accès à la téléconsultation pour 70% 

(n=76) des MG interrogés.  

47% (n=51) des médecins ont également régulé d’eux-mêmes. La prise de rendez-

vous directement par le patient n’était possible que pour 19% (n=20) des médecins.  

 

La revalorisation d’actes en téléconsultation non facturés avant la crise sanitaire, a 

été effectuée par 47% (n = 50) des médecins généralistes.  

 

Concernant les moyens d’échanges utilisés, 84% (n=91) des médecins ont réalisé des 

téléconsultations par téléphone [cf annexe 5].   

 

Seulement 15% (n=16) d’entre eux ont reçu une aide de la part de l’Assurance 

Maladie et 36% (n=39) d’entre eux ont dû investir dans du matériel particulier (webcams, 

micros...). 
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3.3.3. Opinions des médecins généralistes à propos de la téléconsultation  

 

 

Figure 8 : Opinions des MG sur la pratique de la TC lors de la crise sanitaire 

 

L’absence d’examen physique est source d’inquiétude pour 64 % des MG interrogés 

(oui n=44 – plutôt oui n=49).  52% d’entre eux ont ressenti des inquiétudes quant à leur 

responsabilité professionnelle (oui n=20 – plutôt oui n=54). 

La mise en œuvre de la TC est apparue comme simple pour 85 % des MG interrogés 

ayant réalisé des TC (oui n=34 – plutôt oui n=58). 

 

La téléconsultation impacte la relation médecin-malade pour 55 % (n=59) des 

médecins ayant réalisé des téléconsultations dont 71 % (n=41) dans le sens d’une 

dégradation, contre 33 % (n=20) en faveur d’une amélioration.  

 

 

Figure 9 : Impact de la téléconsultation sur la relation médecin-malade 
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3.3.4. Perspectives d’évolution  

 

Concernant l’année 2021, 53 % (n=57) des MG interrogés continuent à réaliser des 

téléconsultations, et 44 % (n=47) souhaiteraient continuer à en réaliser en dehors du contexte 

de la COVID-19.  

 

A propos des différentes possibilités de formation à la téléconsultation, 28 % (n=30) 

en connaissent et 30 % (n=32) souhaiteraient en bénéficier.  

 

Les rémunérations du forfait structure en rapport à la téléconsultation sont connues pour 

seulement 18 % (n=19) des MG interrogés.  

 

• Concernant les limites à une pratique quotidienne :  

 

 

Figure 10 : Opinions des médecins généralistes concernant les limites à une pratique 

quotidienne de la téléconsultation 

 

L’inadaptation de la TC à certains diagnostics est perçue comme une limite pour 79 

% (n=85) d’entre eux.  

A l’inverse, à la question concernant l’investissement matériel, 52 % (n=56) ont 

répondu non et 41 % (n=44) plutôt non. 
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• Concernant les motivations à une pratique quotidienne :  

 

 

Figure 11 : Opinions des médecins généralistes concernant les motivations à une pratique 

quotidienne de la téléconsultation. 

 

 La téléconsultation comme solution aux enjeux des déserts médicaux est une 

motivation pour 58% des MG (oui n=19, plutôt oui n=44), la facilité d’accès pour les patients 

en est également une pour 61% d’entre eux (oui n=25, plutôt oui n=41).  

L’amélioration du suivi des pathologies chroniques n’est pas perçue comme une 

motivation pour 64% des MG (non n=30, plutôt non n=39). 

 

Des exemples de "commentaires libres” sont exposés en annexe [cf annexe 8]. 
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IV. DISCUSSION 
 

4.1. Recours à la téléconsultation 

 

Dans notre travail, la majeure partie des médecins généralistes du département de 

l’Aveyron a eu recours à l’utilisation de la téléconsultation lors de la crise sanitaire de 

l’année 2020. En effet, 76 % des médecins interrogés l’ont utilisée alors que seulement 6 % 

d’entre eux en réalisaient avant l’épidémie.  

Cette situation inédite représente donc un virage majeur dans l’exercice de la 

médecine générale en incitant à l’utilisation de cette pratique qui peinait jusqu’à présent à se 

démocratiser dans l’exercice de la médecine de premiers recours. 

 

Ce résultat est similaire à ce qui est observé dans d’autres départements ou régions. 

Le travail de thèse de Benjamin Brun, portant sur l’étude des modifications de pratiques des 

médecins généralistes charentais face à la COVID-19, indique que 83 % des médecins 

généralistes interrogés ont passé le cap de la téléconsultation avec la pandémie (21). 

Une autre étude, qui interroge les médecins généralistes des Bouches-du-Rhône, 

retrouve une utilisation de la téléconsultation pour 88 % d’entre eux à cette même période 

(22). 

 

4.2. Caractérisation de l’échantillon 

 

49% des questionnaires retournés proviennent de praticiens hommes et 51% de 

praticiens femmes, ce qui semble en accord avec la répartition sur le territoire aveyronnais 

(respectivement 52% et 48%), ainsi qu’avec les chiffres du Conseil National de l’Ordre des 

Médecins qui évalue la proportion de femmes médecins généralistes en activité en 2020 à 

50,4% (3). 

La répartition des modes d’exercice est également bien représentative des pratiques 

médicales, avec une participation de 64 % des médecins généralistes installés seuls et 67 % 

des médecins généralistes exerçant en cabinet de groupe sur le département de l’Aveyron.  

L’échantillon de MG recrutés semble être représentatif de la population de MG 

installés dans le département sur ces critères. 
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4.3. Le médecin téléconsultant 

 

Dans notre travail, le recours à la téléconsultation semble plus fréquent dans le groupe 

des médecins généralistes « installés depuis moins de 10 ans », que l’on peut supposer être 

constitué des praticiens les plus jeunes. Ce lien entre âge du praticien et la réalisation de 

téléconsultation est retrouvé dans d’autres études, probablement dû à une utilisation des 

outils informatiques moins importante chez les plus âgés (20,21,24,25). Ces études notent 

que l’âge de 60 ans constitue un « âge charnière » dans l’utilisation de la téléconsultation, 

l’usage de celle-ci étant plus importante chez les praticiens en dessous de cet âge. Cependant, 

cette notion n’a pas pu être mise en évidence dans notre travail, car le groupe des médecins 

« installés depuis plus de 10 ans » constitue globalement un groupe d’âge hétérogène.  

 

Nos différents résultats montrent un recours à la téléconsultation plus important chez 

les médecins ayant un secrétariat par rapport à ceux n’en utilisant pas. Nous pouvons penser 

que le secrétariat est un facteur favorisant la réalisation de TC par les MG du cabinet, pouvant 

être lié à son implication dans la régulation de l’accès aux téléconsultations.  

Cependant, la majorité des praticiens n’ayant pas de secrétariat sont des médecins 

exerçant seuls (41% des MG installés seuls n’ont pas de secrétariat contre 3% des MG 

installés en groupe). L’exercice seul est probablement en lui-même un frein à la réalisation 

de téléconsultations, indépendamment du recours ou non à un secrétariat. 

 

4.4. Utilisation de la téléconsultation 

 

Dans ce contexte particulier d’épidémie de COVID-19, il ressort que le principal 

motif de téléconsultation était en lien avec cette pathologie (95% des MG interrogés ont eu 

recours à la téléconsultation pour ce motif). 

Ce résultat était attendu, compte tenu de l’isolement au domicile de ces patients et 

des mesures dérogatoires pour la prise en charge en téléconsultation à ce moment-là.  

Ce dernier rejoint les résultats de l’étude DREES, montrant que 75 % des médecins 

généralistes, toutes générations confondues, ont utilisé la téléconsultation, que ce soit pour 

le diagnostic ou pour la surveillance des patients concernés par le COVID-19 (24). Les 

résultats de l’enquête nationale « Maisons de Santé et Centres de Santé face au Covid-19 », 

vont également dans le même sens, où le suivi des patients considérés comme infectés par 

la COVID-19 était assuré principalement à distance, par téléconsultation (86 %) (26). 
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 En dehors de cette raison, la téléconsultation a également été utilisée pour des motifs 

communs par environ un tiers des médecins, ce qui démontre la réelle possibilité de l’intégrer 

dans le parcours de soins patients et dans les pratiques quotidiennes des médecins, hors de 

la crise sanitaire actuelle.  

 

Environ la moitié des médecins interrogés ont eu recours à l’acte de téléconsultation 

pour facturer des actes réalisés sans rémunération avant la crise sanitaire.  

En effet, la plupart des médecins accordent un temps médical par téléphone quotidien 

important, leur prenant du temps de travail et engageant leur responsabilité sans 

rémunération dédiée. Le baromètre des pratiques en médecine libérale de l’Union Régionale 

des Médecins Libéraux de Bretagne (2003-2004) estime la durée des conseils téléphoniques 

par médecin à 90 minutes par semaine, pour environ 30 conseils téléphoniques par semaine 

d’une durée de 3 minutes (27). 

Pour plusieurs médecins, la cotation de la téléconsultation a permis la valorisation de 

ce travail, mais dont le tarif n’est peut-être pas le plus adapté [cf annexe 8]. Cette notion de 

« revalorisation d’actes gratuits » par la téléconsultation est également retrouvée dans le 

travail d’Emilie Deliance (28). 

La mise en place d’un acte spécifique associé à une rémunération pour ces appels 

pourrait être réfléchie, et permettrait de répondre à une demande de la part des médecins 

généralistes.  

 

4.5. Opinions des médecins généralistes 

 

Les médecins généralistes aveyronnais se sont globalement sentis à l’aise avec la 

téléconsultation, ont trouvé sa mise en œuvre simple et sa pratique intéressante. Environ la 

moitié d’entre eux continue d’en réaliser en 2021, dont une majorité souhaite continuer dans 

les années à venir.  

Leurs craintes concernant l’absence d’examen physique et l’engagement de leur 

responsabilité professionnelle sont corroborées par l’actualité.  Le décès d’un patient dans 

les jours suivant une téléconsultation, en avril 2020 à Grenoble, fait l’objet d’une procédure 

judiciaire à l’encontre du médecin. Sa responsabilité est mise en cause pour avoir réalisé une 

téléconsultation (29). 

Pour rappel, le recours à la téléconsultation relève de la seule décision du médecin, 

qui est l’unique juge de la pertinence d’une prise en charge médicale à distance plutôt qu'en 

présentiel, et non du patient (11). Il se pose alors la question de la convenance de l’accès à 
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la téléconsultation directement par le patient, sans régulation par les médecins ou les 

secrétaires. 

La communication non verbale (présentation, démarche du patient…) fait partie 

intégrante de la construction de la décision médicale. La téléconsultation entraine une perte 

de ces informations et l’on peut se poser la question de son impact dans la prise en charge 

des patients par rapport à une consultation en présentiel.  

 

Une question souvent soulevée par la pratique de la téléconsultation est celle de la 

relation médecin-malade, au cœur de toute consultation.  

Pour la moitié des médecins interrogés, elle est impactée par la téléconsultation. 

Même si certains considèrent cet effet positif, la majorité juge plutôt d’une dégradation de 

cette relation. Il serait intéressant de recueillir le point de vue des patients, qui n’ont 

probablement pas les mêmes critères d’évaluation de la qualité des soins.  

 

La principale limite à une utilisation quotidienne, mise en avant dans notre étude, est 

celle de l’inadaptation de la téléconsultation à certains diagnostics. Elle est partagée par 95% 

des médecins généralistes interrogés.  

Un travail de thèse réalisée par Thibaut Letellier, en 2016, interroge sur la pertinence 

de la téléconsultation en médecine générale en soins primaires et montre que la 

téléconsultation (avec instruments possibles) serait réalisable pour 93% des situations 

analysées. Les situations de soins aigus sont principalement celles où une prise en charge en 

visioconférence n’est pas possible (30). 

 

4.6. Perspectives d’évolution 

 

Dans les réponses libres de la dernière partie de notre travail ressort la crainte d’une 

surconsommation médicale liée à la facilité d’accès à la téléconsultation.  Cette même crainte 

est mise en évidence dans le travail de thèse de Hatem Khanchouche : les médecins 

interrogés pensent que la facilité d’accès amènera les patients à consulter plus fréquemment 

pour des motifs qui parfois ne seront pas nécessaires (31).  

Plus largement, une crainte « d’ubérisation » de la santé est émise par plusieurs 

médecins et instances médicales, crainte par exemple mise en évidence avec l’installation de 

cabines de téléconsultation dans les supermarchés de l’enseigne Monoprix® (32,33) . 

Un cadre clair ainsi qu’un respect du parcours patient, tel que défini par l’avenant 6, 

devraient permettre de limiter ces risques. 
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Comme pour de nombreuses pratiques, son utilisation peut être plus facile après la 

réalisation de formations, plébiscitées par près de la moitié d’entre eux.  

Il existe aujourd’hui plusieurs possibilités de formation, peu connues 

jusqu’alors, comme les e-learning, le Développement Professionnel Continu, les Journées 

Nationales de Télémédecine, des diplômes interuniversitaires de télémédecine entre autres. 

Afin de former les générations de médecins à venir, un enseignement de la 

télémédecine pourrait être réfléchi dans le cursus des études de médecine, durant le deuxième 

ou troisième cycle. 

 

En dehors des mesures dérogatoires liées à la COVID-19, les règles encadrant cette 

pratique imposent l’utilisation aux patients de certaines technologies dont l’utilisation d’un 

réseau internet. 

Le département de l’Aveyron est caractérisé par une population âgée de plus de 75 

ans élevée (13,9 % en 2016, contre 9,2 % au niveau national ; prévisions pour 2030 : 16,4%) 

(34), ainsi que par de nombreuses zones blanches (78 % des médecins interrogés pensent 

avoir des patients dans ces zones).  

On peut alors se poser la question de la possibilité de la réalisation de 

téléconsultations avec la règlementation actuelle, excluant de ce fait une partie des patients 

porteurs de nombreuses pathologies chroniques. Actuellement, elle s’adresse plutôt à une 

population jeune et citadine, qui est celle la plus à même de se déplacer.  

Cette réflexion ressort particulièrement dans les commentaires libres où plusieurs 

médecins interrogés émettent des doutes quant à l’application de cette pratique dans les 

conditions actuelles sur le département de l’Aveyron [cf annexe 8]. 

 

4.7. Forces et limites de l’étude 

 

La principale force de notre étude réside dans son taux de participation élevé. En 

effet, 66% des médecins généralistes ayant reçu le questionnaire y ont répondu.  

Ce taux de participation important peut être expliqué par notre méthode de recueil de 

données. La majorité des questionnaires a été distribuée directement dans les cabinets 

médicaux, et remise en main propre aux différents médecins généralistes lorsque cela était 

possible. Nous pouvons donc supposer que cela a permis une implication plus importante, 

notamment de la part des médecins généralistes exerçant seuls ou sans secrétariat physique.  
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L’originalité de notre travail tient sur le faible nombre de travaux relatifs à la 

téléconsultation lors de la crise sanitaire de la COVID-19 en Occitanie au moment de la 

construction de notre étude.  

C’est un sujet d’actualité, les médecins généralistes ayant facturé plus des quatre 

cinquièmes de l’ensemble des téléconsultations début 2020 (20) . 

Une étude similaire, réalisée par Anne Darrason (faculté de Nice Sophia-Antipolis), 

portant sur la place de la téléconsultation pendant et après la crise sanitaire est actuellement 

en cours. Les résultats ne sont pas publiés à ce jour.   

D’autres études portent sur la COVID-19, mais n’interrogent que brièvement sur la 

pratique de la téléconsultation. En revanche, de nombreuses études ont été réalisées sur la 

téléconsultation en amont de l’épidémie de la COVID-19, où la proportion des médecins 

généralistes l’utilisant n’était que de 5 %, d’après une étude DRESS (23). 

 

La principale limite de notre étude porte sur le recueil de données réalisé sous forme 

de questions fermées risquant de générer un biais d’information. Nous avons fait ce choix, 

car cela permet de réaliser plus aisément une analyse des données. Cette méthode entraîne 

une perte d’informations, que nous avons essayé de limiter en permettant aux médecins 

interrogés d’exprimer leurs avis et remarques dans la dernière partie. Environ un quart des 

médecins a répondu à cette question.  

La réalisation d’une étude qualitative permettrait un recueil plus précis des opinions 

des médecins généralistes sur la téléconsultation à cette période-là et permettrait également 

d’approfondir certains résultats de notre étude. 
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V. CONCLUSION 
 

La téléconsultation est une pratique récente, jusqu’à présent peu démocratisée et dont 

l’utilité a été mise en lumière lors de la crise sanitaire de la COVID-19.  

Dans ce contexte, les médecins généralistes aveyronnais ont dû s’adapter et prendre 

rapidement en main ce nouvel outil. 

 

De mars à décembre 2020, 76% d’entre eux l’ont ainsi intégrée dans leur exercice 

quotidien, majoritairement pour des motifs en lien avec la COVID-19, bien qu’une 

utilisation pour des motifs plus communs ait également été notée. 

 

Parmi eux, 44 % comptent pérenniser cette pratique, qu’ils ont plutôt trouvée 

intéressante et facile à mettre en place. Il subsiste néanmoins quelques appréhensions 

englobant l’absence d’examen physique ainsi que la question de la responsabilité 

professionnelle. Ces craintes devront être explorées par d’autres travaux qui viendront 

compléter ce travail préliminaire. Il conviendrait également que cette nouvelle pratique fasse 

l’objet d’une réflexion médico-légale afin de mieux l’encadrer sur le plan juridique. 

 

Il semble également pertinent de noter que la téléconsultation, bien que présentant 

un intérêt réel, n’est pas forcément adaptée à tous les territoires, ni à tout type de patient, 

dans la mesure où elle est plus accessible à une population jeune et qu’elle nécessite un 

réseau internet performant.  

 

Nous n’en sommes finalement encore qu’aux prémices de cette pratique. La situation 

de crise que nous vivons va permettre, de par la réalisation d’études et les retours des 

praticiens concernés, de mieux cerner les modalités de généralisation de la téléconsultation 

afin de pérenniser son usage dans les meilleures conditions. 
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Annexe 1 : Répartition des MG selon le mode d’exercice et l’ancienneté d’installation 

 

 
 

 

 

Annexe 2 : Répartition du type de secrétariat selon le recours ou non à un secrétariat  
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Annexe 3 : Nombre de consultations par jour en fonction des conditions d’exercice. 

 

 
 

 

 

 

Annexe 4 : Répartition du nombre de téléconsultations par jour 
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Annexe 5 : Moyens d’échanges utilisés pour la réalisation des téléconsultations 
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Annexe 6 : Introduction explicative destinée aux médecins généralistes 

 

Cher confrère, Chère consœur,   

  

 Je me permets de vous solliciter concernant mon travail de thèse de médecine générale dirigé 

par le Dr Bruno Favre, portant sur la téléconsultation mise en place en pratique quotidienne, 

du début de l’épidémie de COVID 19 jusqu’à la fin de l’année 2020.  

 Pour cela, je m’intéresse à l’aspect pratique, mais également aux opinions des médecins 

généralistes du département de l’Aveyron.   

  

  Pour rappel, la téléconsultation a pour objet de permettre à un professionnel médical 

de donner une consultation à distance à un patient.   

  

 Afin d’effectuer ce travail, j’ai réalisé un questionnaire, simple, rapide à remplir (moins de 

5 min) et anonyme.   

  

 Je vous remercie par avance de votre attention et de votre implication à ce questionnaire et 

reste disponible à tout moment en cas de questions. Si vous souhaitez être informé des 

résultats, vous pouvez me communiquer votre mail pour que je puisse vous les faire parvenir.   

  

    

                   LEROUX Marie  

                 Médecin généraliste remplaçante 
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Annexe 7 : Questionnaire  

 

1 ère partie : Caractéristiques socio-épidémiologiques de la population étudiée 
 

 
Quel est votre sexe ? : 

 Masculin  Féminin 

 
Êtes-vous installés depuis : 

 Moins de 3 ans  entre 3 et 10 ans  plus de 10 ans 

 
Exercez-vous sur un territoire : 

 Rural   Semi-rural    Urbain 

 
Exercez-vous : 

  Seul    En groupe 

 
Avez-vous recours un à secrétariat ? : 

   Oui    Non 

Si oui, il s’agit d’un secrétariat :  physique   ou/et  téléphonique 
 

 

Pensez-vous avoir des patients habitant en « zone blanche » ? (zone non couverte par les 

réseaux de téléphonie mobile / internet) ? : 

   Oui    Non 

 
En moyenne, combien de patients par jour voyez-vous ? : 

   Moins de 20  Entre 20 et 30  Plus de 30 

 
Prenez-vous part à la permanence de soins ambulatoire (PDSA) ? : 

  Oui  Non 

Si oui êtes-vous :  Effecteur  Régulateur 
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2 ème partie : Mise en œuvre pratique de la téléconsultation face à la crise sanitaire 

pendant l’année 2020 

 

Avez-vous eu recours à la téléconsultation depuis le début de la crise sanitaire (mars 2020)? 

     Oui    Non (Si non, le questionnaire se termine ici) 

 
Aviez-vous déjà réalisé des téléconsultations avant la crise sanitaire ? 

     Oui   Non 

 
Au plus fort de la crise sanitaire (avril 2020) combien de téléconsultation réalisiez-vous par 

jour, environ ? 

  1 à 2   Entre 3 et 5      Entre 5 et 10           Plus de 10 

 
Quels étaient les principaux motifs de téléconsultation ? Plusieurs réponses possibles 

 
Renouvellement de traitements et suivi de pathologies chroniques  

Suspicion de COVID / COVID avéré / Cas contact COVID  

Soins non programmés / Pathologies aigües  

Réévaluation d’un arrêt de travail  

Analyse de résultats biologiques  

Motifs d’ordre psychologique  

Autres …. précisez si possible  

 
Quelles étaient les modalités d’accès à la téléconsultation ? Plusieurs réponses possibles 

   Prise de RDV par le patient lui-même 

   Régulation par secrétariat 

   Régulation par vous-même 

 
Comment avez-vous intégré la téléconsultation à votre pratique quotidienne ? 

   Ajout de créneaux supplémentaires et/ou  Remplacement de créneaux en 

présentiel 
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Avez-vous valorisé des actes en téléconsultation que vous ne facturiez pas avant la crise 

sanitaire ? (Résultats INR, résultats bio, rappels téléphoniques...) 

     Oui  Non 

 
Quel(s) moyen(s) d’échange utilisiez-vous ? plusieurs réponses possibles 

   Téléphonique (autorisation dérogatoire temporaire) 

   Plateformes spécialisées (Médicam®, Doctolib®, Mesdocteurs®, Maiia®…) 

   Logiciels grand public (WhatsApp®, Messenger®, Skype®.. par autorisation 

dérogatoire) 

 
L’assurance maladie vous a-t-elle contactée pour aider à sa mise en place ? 

  Oui  Non 

 
Avez-vous dû investir dans du matériel particulier ? (webcam, micro...) 

  Oui  Non 

 
3 ème partie : Opinions des praticiens par rapport à la pratique de la téléconsultation lors 

de la crise sanitaire 

 

Avez-vous été à l’aise avec la pratique de la téléconsultation ? 

   Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non 

 
Avez-vous trouvé sa mise en œuvre simple ? 

  Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non 

 
L’absence d’examen physique était-elle une source d’inquiétude pour vous ? 

  Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non 

 
Jugez-vous cette pratique intéressante ? 

  Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non 
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Pensez-vous que cette pratique ait eu un impact sur la relation médecin-malade ? 

  Oui  Non 

Si oui, dans quel sens ? : 
 

Amélioration :  Oui   Plutôt oui   Plutôt non   Non 

Dégradation :  Oui   Plutôt oui   Plutôt non   Non 

 
 

Avez-vous ressenti des inquiétudes quant à votre responsabilité professionnelle lors de la 

téléconsultation ? 

  Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non 

 
4 ème partie : perspective d’évolution 

 
En dehors des dérogations liées au contexte de l’épidémie de COVID-19, la téléconsultation 

peut être réalisée par tout médecin via vidéotransmission et utilisation d’une messagerie 

sécurisée. 

 
Depuis l’année 2021, continuez-vous à réaliser des téléconsultations ? 

  Oui  Non 

 
Au cours des années à venir, hors contexte de l’épidémie de COVID-19, souhaitez-vous 

continuer à réaliser des téléconsultations ? 

  Oui  Non 

 
Connaissez-vous les possibilités de formation existante à la téléconsultation ? 

 Oui  Non 

 
Souhaiteriez-vous bénéficier d’une formation ? 

 Oui  Non 

 
Connaissez-vous les aides attribuées par l’assurance maladie ? 

 Oui  Non



 

   
 

 
 

Pour vous, quelles seraient les limites de la téléconsultation au quotidien ? 

 

 Oui Plutôt oui Plutôt non Non 

Investissement matériel     

Risque de surconsommation médicale     

Contrainte de la multiplication des outils 

de travail (internet, ordinateur, téléphone) 

    

Inadaptation de la teleconsultation à 

certains diagnostics 

    

 
Pour vous, quelles seraient les motivations de la téléconsultation au quotidien ? 

 
 Oui Plutôt oui Plutôt non Non 

Gain de temps     

Augmentation du nombre de patients par 

jour 

    

Caractère innovant de cette pratique     

Facilité d’accès pour les patients     

Amélioration du suivi des pathologies 

chroniques 

    

Solution aux enjeux des déserts médicaux     

Diminuer le nombre de visites à domicile     
 

 

5 ème partie : commentaires libres 

 
N’hésitez-pas à laisser vos remarques concernant cette pratique, votre vécu, vos impressions 

... 

 

 

 
 
 
 
 
 



 

   
 

 
 

Annexe 8 : Exemples de commentaires libres  
 

« La téléconsultation permet de valoriser un travail non reconnu auparavant : résultats bio, 

changement de traitement… » 

« Facturer 25 € pour expliquer une biologie me semble du vol de la sécurité sociale » 

« La téléconsultation rend possible de facturer n’importe quel acte sans être une consultation, 

c’est du vol de la sécurité sociale » 

« Mon objectif est de limiter les « consultations » gratuites par téléphone ou du moins les 

valoriser » 

 

« La téléconsultation augmente la consommation médicale pour motif inutile » 

« Elle engendre un risque de surconsommation médicale chez les jeunes » 

 

« Je suis très déçu par la téléconsultation, je pense qu’on se trompe de public. Cela touche les 

patients jeunes qui n’ont pas de problème pour se déplacer et avec qui les consultations sont 

rapides, et pas du tout les patients précaires ou âgés qui sont en zones blanches et non 

connectés. » 

« Exerçant dans un milieu rural la téléconsultation via vidéo transmission est une utopie ! Zones 

blanches, absence de smartphone, absence de réseau internet dans les foyers… » 

« La téléconsultation est non adaptée à un bassin de population de patients âges, avec des 

comorbidités, isolés, sans accès téléphonique ni internet » 

« C’est un « bien » de consommation pour les personnes jeunes. Difficile à utiliser pour les 

patients âgés alors que l’intérêt me paraît … pour eux » 
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d’entre eux, bien que le territoire de l’Aveyron ne soit pas le plus adapté à cette pratique pour des raisons de 
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practitioners’ point of view. 

Introduction: Until the COVID-19 health crisis starts, teleconsultation wasn’t spread out in general practitioner 

practice. The Health Insurance observes a strong increase of the teleconsultation practice during this crisis. The 

study aim objective is to evaluate teleconsultation practices from the beginning of the COVID-19 health crisis to 

December 2020. 

Material and methods: We carried out a cross-sectional quantitative observational study in the Aveyron 

department from April to June 2021, by distributing a paper survey to liberal general practitioners registered on the 

French National Medical Council of Aveyron. 

Results: 142 questionnaires were analyzed. The participation rate was 66%. 76% of practitioners who answered 

used teleconsultation, mostly for COVID-19 reasons. 40% plan to continue this practice in the future. 

Conclusion: Teleconsultation was massively used by the Aveyron general practitioners as their colleagues from the 

rest of France. They found this practice rather interesting and easy to implement, however, the absence of clinical 

examination is the main limitation. Some of them plan to make this practice sustainable, although Aveyron’s 

department is not the most suitable for this practice for network or demographic coverage reasons. 
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